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France : Valérie Murat empêchée de faire appel de sa 

condamnation dans un procès-bâillon 

 

La cour d’appel de Bordeaux a refusé le droit à Valérie Murat, porte-parole de 

l’association Alerte aux Toxiques, de faire appel de sa condamnation à payer 

125.000 euros aux professionnels des vins de Bordeaux pour dénigrement lors 

d’un procès-baillon intenté par le CIVB (conseil interprofessionnel des vins de 

Bordeaux). Elle avait été condamnée le 25 février 2021 à cette amende 

exorbitante pour avoir publié des analyses montrant la présence de pesticides 

dans 22 vins labellisés HVE (haute valeur environnementale). Saisie par le CIVB 

et d’autres organisations et propriétaires de la viticulture locale, la cour d’appel a 

décidé le 10 novembre 2021 qu’elle ne pourra pas faire appel tant qu'elle n'aura 

pas réglé en totalité l'amende de 125.000 euros à laquelle elle a été 

condamnée.  

 

https://alerteauxtoxiques.com/
https://justicepesticides.org/wp-content/uploads/2021/03/Bull2_actujuri_Alerteauxtoxiques_baillon_France.pdf
https://justicepesticides.org/juridic_case/civb-contre-alerte-aux-toxiques-et-al/
https://alerteauxtoxiques.files.wordpress.com/2021/11/decision-22.pdf


 

 

La cour n’a pas retenu la bonne foi mise en avant par la requérante qui verse 

depuis le mois d’avril 800 euros par mois. Selon Valérie Murat, même en versant 

l’intégralité de son seul salaire, il lui faudrait 10 ans pour payer la totalité des 

125.000 euros infligés par le tribunal de Libourne. C’est la plus lourde 

condamnation en Europe dans une affaire de ce genre.  

 

La requérante dénonce un procès-bâillon pour la réduire au silence, son appel 

étant conditionné au paiement d’une somme exorbitante : « Pour le CIVB, qui a 

19 millions d’euros de budget, le but n’est pas de gagner, mais de me faire taire, 

et je ne me tairai jamais ». Les associations anti-pesticides relèvent que les vins 

de Bordeaux ne se sont pas attaqués à d’autres organismes ayant mené des 

tests similaires (comme France 2, UFC-Que choisir, etc.) et y voient « deux 

poids deux mesures ».  

 

Valérie Murat lance un appel à soutien financier afin de continuer à mener la 

bataille judiciaire. Elle a deux ans pour réunir le montant exigé. Justice 

Pesticides encourage tous ceux qui le peuvent à soutenir cette courageuse 

lanceuse d’alerte qui prend des risques considérables pour dénoncer le 

« greenwashing » de la viticulture bordelaise. 

 

Retour au site de Justice Pesticides 

 

 

https://rue89bordeaux.com/2021/11/valerie-murat-devra-bien-payer-125000-euros-rubis-sur-longle-pour-pouvoir-faire-appel-de-sa-condamnation/
https://www.gofundme.com/f/soutien-aat-sa-porteparole-valrie-murat?utm_campaign=p_lico+share-sheet&utm_medium=copy_link&utm_source=customer
https://justicepesticides.org/

